
1/12

Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-109654

Département(s) de publication : 972
 Annonce n° 24-109654

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : COLLECTIVITE TERRITORIALE MARTINIQUE

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Mise en sécurité et réparations des ouvrages et soutènements du réseau routier de la 
Collectivité Territoriale de Martinique

  Description : Mise en sécurité et réparations des ouvrages et soutènements du réseau routier de 
la Collectivité Territoriale de Martinique

  Identifiant de la procédure : 66e9a997-ff93-4c95-b0ef-ac0f82d255cc

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45220000 Ouvrages d'art et de génie civil

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/23/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 3

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-109654
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-109654
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 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 3

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux :

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Lot n°1 : Secteur Nord

  Description : Mise en sécurité et réparations des ouvrages et soutènements du réseau routier de 
la Collectivité Territoriale de Martinique

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45220000 Ouvrages d'art et de génie civil

 Options :

  Description des options : Description de ces options : Possibilité de reconduire 
cet accord-cadre. Accord-cadre passé pour une durée d'un an reconductible trois 
fois de façon tacite. Calendrier prévisionnel de l'exercice de ces options : en mois 
: 12 (à compter de la date de notification de cet accord-cadre)

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 2,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME)

  Informations complémentaires : Procédure ouverte (articles L2124-2, R2124-2 1 ° et 
R21612 à R2161-5 du Code de la commande publique) avec publication au JOUE. Accord- 
Cadre à bons de commande sur la base des articles R2162-1 à R2162-6, R2162-13 à 
R216214 du Code de la commande publique. Conditions de la consultation : Les travaux 
ne comportent pas de tranches. Il est prévu une décomposition en trois (3) lots 
géographiques qui donneront lieu à la passation de trois accords-cadres séparés, LOT 1 : 
Secteur Nord, LOT 2 : Secteur Centre et LOT 3 : Secteur Sud. Le financement des 
prestations relevant du marché à conclure s'effectuera sur Le financement des 
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prestations relevant de ces accords-cadres à conclure s'effectuons sur les fonds propres 
de la Collectivité Territoriale de Martinique et éventuellement sur des financements 
nationaux et /ou européens. Accord-cadre sans montant minimum et avec un montant 
maximum. A titre indicatif, la dépense prévisionnelle annuelle est 1000 000 euros HT. Le 
montant maxi de cet accord-cadre est de 2 000 000 euros HT. Délai laissé au 
soumissionnaire attributaire pour produire les pièces prévues aux articles R2143-6 à 
R2143-10 du Code de la commande publique : 10 jours calendaires. Délai global de 
paiement : 30 jours. Avance : 30 %. Type de prix : prix unitaires ; Variation des prix : prix 
révisables.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et, 
le cas échéant, le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet de 
l'accord-cadre, portant sur le dernier exercice disponible en fonction de la date 
de la création de l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur économique, 
dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles. NB : 
Le candidat peut, s'il est objectivement dans l'impossibilité de produire la pièce 
précitée, prouver sa capacité financière par tout autre document qui serait 
considéré comme équivalent. Pour l'appréciation des capacités économique et 
financière : Le dernier chiffre d'affaires annuel connu du candidat devra être (en 
euros TTC) supérieur à : • Lot n°1 - Secteur Nord : 600 000,00 € • Lot n°2 - Secteur 
Centre : 600 000,00 € • Lot n°3 -Secteur Sud : 600 000,00 €

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : B2 - Capacités professionnelles : - Présentation d'une liste des 
principales prestations de même nature effectuées au cours de la dernière année, 
indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. B3 - Capacités 
techniques : - Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement au cours de la dernière année. - Une 
description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le 
candidat disposera pour la réalisation de l'accord-cadre.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : L'offre économiquement la plus avantageuse, sera choisie 
conformément aux critères énoncés ci-dessous avec leur pondération : - La valeur 
technique de la prestation affectée d'un coefficient 6 et se déclinant selon les 
sous-critères suivants : • Pertinence du mémoire technique : 50% du coefficient 6 : 
- La composition et l'expertise des équipes : 40% - Les capacités de l'entreprise à 
réaliser simultanément plusieurs chantiers :30% - Les capacités de l'entreprise à 
intervenir rapidement en cas d'urgence sur le lot géographique concerné :30% • 
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Qualité du SOPAQ : 20 % du coefficient 6 : - Champs d'application du PAQ et 
cohérence des procédures d'exécution : 40% - Définition des intervenants 
entreprises et détails des moyens en personnel et en matériel : 30% - Contrôles 
mis en œuvre : 30% • Qualité du SOPAE /SOGED : 10 % du coefficient 6. - Moyens 
personnels et matériel :50% - Organisation des mesures pour le respect de 
l'environnement :50% • Qualité du sous détail des prix : 20 % du coefficient 6 - 
Décomposition des prix selon les éléments fournis dans le modèle : 50% - 
Cohérence des sous-détails de prix :50% - Le prix de la prestation affecté d'un 
coefficient 4.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : http://www.collectiviteterritorialedemartinique.
achatpublic.com.

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : http://www.collectiviteterritorialedemartinique.
achatpublic.com.

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 28/10/2024 à 17:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 29/10/2024 à 17:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : -Un référé précontractuel contre la 
présente procédure de passation, devant le président du tribunal administratif, avant la 
signature du marché public. Le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la 
signature du marché public. -Un recours en excès de pouvoir contre la présente décision, 
devant le tribunal administratif. Le juge doit être saisi dans un délai de deux mois à 
compter de la notification du présent courrier.
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Martinique

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Lot n°2 : Secteur Centre

  Description : Mise en sécurité et réparations des ouvrages et soutènements du réseau routier de 
la Collectivité Territoriale de Martinique

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45220000 Ouvrages d'art et de génie civil

 Options :

  Description des options : Description de ces options : Possibilité de reconduire 
cet accord-cadre. Accord-cadre passé pour une durée d'un an reconductible trois 
fois de façon tacite. Calendrier prévisionnel de l'exercice de ces options : en mois 
: 12 (à compter de la date de notification de cet accord-cadre)

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 2,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME)

  Informations complémentaires : Procédure ouverte (articles L2124-2, R2124-2 1 ° et 
R21612 à R2161-5 du Code de la commande publique) avec publication au JOUE. Accord- 
Cadre à bons de commande sur la base des articles R2162-1 à R2162-6, R2162-13 à 
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R216214 du Code de la commande publique. Conditions de la consultation : Les travaux 
ne comportent pas de tranches. Il est prévu une décomposition en trois (3) lots 
géographiques qui donneront lieu à la passation de trois accords-cadres séparés, LOT 1 : 
Secteur Nord, LOT 2 : Secteur Centre et LOT 3 : Secteur Sud. Le financement des 
prestations relevant du marché à conclure s'effectuera sur Le financement des 
prestations relevant de ces accords-cadres à conclure s'effectuons sur les fonds propres 
de la Collectivité Territoriale de Martinique et éventuellement sur des financements 
nationaux et /ou européens. Accord-cadre sans montant minimum et avec un montant 
maximum. A titre indicatif, la dépense prévisionnelle annuelle est 1000 000 euros HT. Le 
montant maxi de cet accord-cadre est de 2 000 000 euros HT. Délai laissé au 
soumissionnaire attributaire pour produire les pièces prévues aux articles R2143-6 à 
R2143-10 du Code de la commande publique : 10 jours calendaires. Délai global de 
paiement : 30 jours. Avance : 30 %. Type de prix : prix unitaires ; Variation des prix : prix 
révisables.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et, 
le cas échéant, le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet de 
l'accord-cadre, portant sur le dernier exercice disponible en fonction de la date 
de la création de l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur économique, 
dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles. NB : 
Le candidat peut, s'il est objectivement dans l'impossibilité de produire la pièce 
précitée, prouver sa capacité financière par tout autre document qui serait 
considéré comme équivalent. Pour l'appréciation des capacités économique et 
financière : Le dernier chiffre d'affaires annuel connu du candidat devra être (en 
euros TTC) supérieur à : • Lot n°1 - Secteur Nord : 600 000,00 € • Lot n°2 - Secteur 
Centre : 600 000,00 € • Lot n°3 -Secteur Sud : 600 000,00 €

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : B2 - Capacités professionnelles : - Présentation d'une liste des 
principales prestations de même nature effectuées au cours de la dernière année, 
indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. B3 - Capacités 
techniques : - Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement au cours de la dernière année. - Une 
description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le 
candidat disposera pour la réalisation de l'accord-cadre.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : L'offre économiquement la plus avantageuse, sera choisie 
conformément aux critères énoncés ci-dessous avec leur pondération : - La valeur 
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technique de la prestation affectée d'un coefficient 6 et se déclinant selon les 
sous-critères suivants : • Pertinence du mémoire technique : 50% du coefficient 6 : 
- La composition et l'expertise des équipes : 40% - Les capacités de l'entreprise à 
réaliser simultanément plusieurs chantiers :30% - Les capacités de l'entreprise à 
intervenir rapidement en cas d'urgence sur le lot géographique concerné :30% • 
Qualité du SOPAQ : 20 % du coefficient 6 : - Champs d'application du PAQ et 
cohérence des procédures d'exécution : 40% - Définition des intervenants 
entreprises et détails des moyens en personnel et en matériel : 30% - Contrôles 
mis en œuvre : 30% • Qualité du SOPAE /SOGED : 10 % du coefficient 6. - Moyens 
personnels et matériel :50% - Organisation des mesures pour le respect de 
l'environnement :50% • Qualité du sous détail des prix : 20 % du coefficient 6 - 
Décomposition des prix selon les éléments fournis dans le modèle : 50% - 
Cohérence des sous-détails de prix :50% - Le prix de la prestation affecté d'un 
coefficient 4.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : http://www.collectiviteterritorialedemartinique.
achatpublic.com.

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : http://www.collectiviteterritorialedemartinique.
achatpublic.com.

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 28/10/2024 à 17:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 29/10/2024 à 17:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non
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  Informations relatives aux délais de recours : -Un référé précontractuel contre la 
présente procédure de passation, devant le président du tribunal administratif, avant la 
signature du marché public. Le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la 
signature du marché public. -Un recours en excès de pouvoir contre la présente décision, 
devant le tribunal administratif. Le juge doit être saisi dans un délai de deux mois à 
compter de la notification du présent courrier.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Martinique

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Lot n°3 : Secteur Sud

  Description : Mise en sécurité et réparations des ouvrages et soutènements du réseau routier de 
la Collectivité Territoriale de Martinique

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45220000 Ouvrages d'art et de génie civil

 Options :

  Description des options : Description de ces options : Possibilité de reconduire 
cet accord-cadre. Accord-cadre passé pour une durée d'un an reconductible trois 
fois de façon tacite. Calendrier prévisionnel de l'exercice de ces options : en mois 
: 12 (à compter de la date de notification de cet accord-cadre)

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 2,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE
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  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et, 
le cas échéant, le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet de 
l'accord-cadre, portant sur le dernier exercice disponible en fonction de la date 
de la création de l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur économique, 
dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles. NB : 
Le candidat peut, s'il est objectivement dans l'impossibilité de produire la pièce 
précitée, prouver sa capacité financière par tout autre document qui serait 
considéré comme équivalent. Pour l'appréciation des capacités économique et 
financière : Le dernier chiffre d'affaires annuel connu du candidat devra être (en 
euros TTC) supérieur à : • Lot n°1 - Secteur Nord : 600 000,00 € • Lot n°2 - Secteur 
Centre : 600 000,00 € • Lot n°3 -Secteur Sud : 600 000,00 €

  Utilisation de ce critère : Utilisé

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : B2 - Capacités professionnelles : - Présentation d'une liste des 
principales prestations de même nature effectuées au cours de la dernière année, 
indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. B3 - Capacités 
techniques : - Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement au cours de la dernière année. - Une 
description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le 
candidat disposera pour la réalisation de l'accord-cadre.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : L'offre économiquement la plus avantageuse, sera choisie 
conformément aux critères énoncés ci-dessous avec leur pondération : - La valeur 
technique de la prestation affectée d'un coefficient 6 et se déclinant selon les 
sous-critères suivants : • Pertinence du mémoire technique : 50% du coefficient 6 : 
- La composition et l'expertise des équipes : 40% - Les capacités de l'entreprise à 
réaliser simultanément plusieurs chantiers :30% - Les capacités de l'entreprise à 
intervenir rapidement en cas d'urgence sur le lot géographique concerné :30% • 
Qualité du SOPAQ : 20 % du coefficient 6 : - Champs d'application du PAQ et 
cohérence des procédures d'exécution : 40% - Définition des intervenants 
entreprises et détails des moyens en personnel et en matériel : 30% - Contrôles 
mis en œuvre : 30% • Qualité du SOPAE /SOGED : 10 % du coefficient 6. - Moyens 
personnels et matériel :50% - Organisation des mesures pour le respect de 
l'environnement :50% • Qualité du sous détail des prix : 20 % du coefficient 6 - 
Décomposition des prix selon les éléments fournis dans le modèle : 50% - 
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Cohérence des sous-détails de prix :50% - Le prix de la prestation affecté d'un 
coefficient 4.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : http://www.collectiviteterritorialedemartinique.
achatpublic.com.

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : http://www.collectiviteterritorialedemartinique.
achatpublic.com.

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 28/10/2024 à 17:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 29/10/2024 à 17:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : -Un référé précontractuel contre la 
présente procédure de passation, devant le président du tribunal administratif, avant la 
signature du marché public. Le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la 
signature du marché public. -Un recours en excès de pouvoir contre la présente décision, 
devant le tribunal administratif. Le juge doit être saisi dans un délai de deux mois à 
compter de la notification du présent courrier.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :
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Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Martinique

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : COLLECTIVITE TERRITORIALE MARTINIQUE

  Numéro d’enregistrement : 20005550700012

   Adresse postale : Rue gaston defferre CS 30137

  Ville : Fort-de-france cedex

  Code postal : 97201

     Subdivision pays (NUTS) : Martinique ( FRY20 )

  Pays : France

  Adresse électronique : annick.chenneberg@collectivitedemartinique.mq

  Téléphone : 0596487516

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Martinique

  Numéro d’enregistrement : 17972000800020

   Adresse postale : 12, rue du Citronnier Plateau Fofo

  Ville : SCHOELCHER

  Code postal : 97271

     Subdivision pays (NUTS) : Martinique ( FRY20 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-fort-de-france@juradm.fr

  Téléphone : 0596716667

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 10 - Modification
  Version de l’avis antérieur à modifier : 42329616-dcca-40b9-8b57-e121019eac5b-01

  Principale raison de la modification : Correction par l’acheteur

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
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 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 2f7e7e57-1d48-461e-9295-6ef705c13b47 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 26/09/2024 à 20:41

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

26/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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